
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

MODALITE DES VISITES DES GROUPES A LA BIBLIOTHEQUE 

MUNICIPALE DE REMIRE-MONTJOLY (BM) 

  

 Les Objectifs : 
L’accueil des classes et des associations à la bibliothèque municipale (BM) s’inscrit dans le cadre du 

développement de la lecture publique et de la démocratisation du livre. Les visites sont une première 

approche de la bibliothèque. Elles sont destinées à familiariser les futurs visiteurs (enfants et adultes) 

avec les lieux. Elles permettent également de faire la médiation entre les livres et les visiteurs par le 

biais de la « lecture-plaisir ». Les objectifs poursuivis sont les suivants: 

 - faire connaître la BM et ses ressources à de nouveaux publics (futurs inscrits) ; 

 - découvrir la littérature de jeunesse; 

 - favoriser une rencontre entre le livre et les futurs lecteurs résidant dans la Commune (les 

élèves scolarisés, la petite enfance, les adultes en formation d’insertion, les non-lecteurs en cours 

d’alphabétisation ou  les adultes en difficulté de lecture, les séniors) ; 

 - aider à la recherche documentaire et favoriser l’autonomie des visiteurs dans l’utilisation 

des ressources documentaires ; 

 - proposer des séances d’animation (par des conteurs, des animateurs, des écrivains, des 

illustrateurs invités) ; 

  

  

 Périodicités et conditions des visites : 

Les rendez-vous sont fixés, en général, en fonction du créneau horaire libre et de manière 

ponctuelle, afin de garantir une répartition équitable et cohérente des possibilités d’accueil au plus 

grand nombre de classes ou de groupes. Les rendez-vous pour un même groupe seront pris à 

intervalle de 3 semaines à un mois.  

Seules les visites inscrites dans le cadre d’un projet scolaire ou associatif et soumis au préalable à la 

BM, pourront être planifiées sur plusieurs séances ou de manière régulière.  

 

 Préparation des visites : 
Toutefois pour un meilleur accueil et pour une bonne réussite du partenariat Bibliothèque/écoles et 

Bibliothèque/associations, il convient qu’au moins cinq (5) points soient respectés : 

 - La prise de rendez-vous doit se faire au moins deux (2) jours avant la visite (réservation, 

annulation) ; 

 - La visite préalable de la BM par l’enseignant ou par l’animateur est recommandée afin de 

prendre connaissance du fonds documentaire de la BM, du système de classification des collections, 

des techniques de recherche documentaire et de la disponibilité des documents ; 

 - La présentation du projet de recherche ou de travail de l’enseignant ou de l’association au 

bibliothécaire avant le jour de la visite ; 

 - L’enseignant reste lors des visites le référent pédagogique des élèves. Les animateurs 

restent responsables de leur groupe et participent à l’animation. Le bibliothécaire ne se substitue pas  

à l’enseignant mais l’accompagne dans sa démarche ; 



 - La visite de la BM doit être un moment agréable et de détente pour les élèves et pour les 

autres visiteurs. Et donc, elle doit s’articuler autour de la lecture-plaisir avant tout ; 

 

 Modalités de Prêt : 
Les classes et les associations peuvent s’inscrire gratuitement à la BM. Le nombre de documents au 

prêt est fixé en fonction du nombre d’élèves, de personnes fréquentant le groupe ou du projet en 

cours. La durée du prêt est de 3 semaines. La prolongation est de 10 jours. Une carte peut regrouper 

plusieurs emprunteurs. Elle est nominative et délivrée dans les conditions classiques de prêt définies 

dans le règlement de la BM. Les documents empruntés sont sous la responsabilité, en premier lieu 

du Responsable signataire de la fiche d’inscription (directeur, enseignant, animateur, etc.) et en 

second lieu de l’emprunteur. La carte ne peut être prêtée à une tierce personne et n’autorise pas le 

prêt personnel. Les documents empruntés doivent être consultés en classe ou sur le lieu d’animation 

de l’association. 

  

 Visites et animations : 
I- VISITES DES CLASSES DES ETABLISSEMENTS DE LA COMMUNE 

Du mois d’octobre au mois de juin : 

 - les mardis et les jeudis de 09h00 à 10h00 et de 10h00 à 11h00 

 

II- VISITES DES ASSOCIATIONS DU PERI ET EXTRA-SCOLAIRE 

Du mois de septembre au mois de juin : 

 - les mardis de 15h30 à 17h30 en période scolaire 

 - du mardi au vendredi entre 09h00 et 11h00 en période de vacances scolaires 

 

III- VISITES DES CENTRES DE LOISIRS ET ACM  

Du mois de janvier au mois de décembre : 

 - du mardi au vendredi entre 09h00 et 11h00 en période de vacances scolaires 

 

III- VISITES DES CRECHES ET CENTRES MEDICO SOCIAUX ET EDUCATIFS (Hôpital de jour) 

Du mois de janvier au mois de décembre : 

 -  de préférence les jeudis et les vendredis entre 09h00 et 11h00 

 

IV- PLAISIR DE LIRE : ANIMATION AUTOUR DU LIVRE PROPOSEE PAR LA BM 

Du mois de septembre au mois de juin : 

 - J’aime lire de 7 à 12 ans : les vendredis de 15h00 à 16h00 

 - Lisons ensemble de 3 à 6 ans : les vendredis de 16h00 à 17h00 

 - 2 séances par mois pour les groupes visiteurs 

 

 CONTACTS : 
Bibliothèque municipale de Rémire-Montjoly 

13 A Avenue Robert Sampson 

Ancienne Mairie 

97354 Rémire-Montjoly 

Téléphone : 0594 38 56 55 

Courriel : bmlecteurs@orange.fr 

 

 

Fait à Rémire-Montjoly le 13 octobre 2015 

Mis à jour le 27 mars 2023 


